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COMMUNIQUÉ POUR LES MÉDIAS 

17 septembre 2019 

Renfort de la cohésion cantonale par le biais du sport 
 
La cohésion cantonale fait partie intégrante du programme gouvernemental 
du Conseil d’Etat. Dans ce cadre, le Département de la sécurité, des 
institutions et du sport, par le biais de l’Office cantonal du sport, soutiendra 
financièrement les patrouilles mixtes « Haut-Valais/Bas-Valais » participant à 
la Patrouille des Glaciers 2020, et prendra à sa charge une partie des frais 
d’inscription. 

En lien avec l’un des objectifs du programme gouvernemental, l’Office cantonal du 
sport souhaite favoriser et soutenir des projets permettant de promouvoir les 
échanges et les rencontres entre Valaisans des deux régions du canton et de tous 
les âges dans le domaine du sport. 

En s’appuyant sur des projets et des manifestations sportives, les contacts entre les 
sportifs valaisans devraient être durablement facilités. Dans ce sens, les 
associations ou fédérations sportives cantonales, les clubs affiliés et les 
organisateurs de manifestations ont été invités à déposer des projets poursuivant ce 
même objectif et réunissant des participants des deux régions linguistiques du 
canton. 

La Patrouille des Glaciers (PdG) tisse depuis de nombreuses années un lien 
privilégié, par les sommets de Zermatt à Verbier, entre les deux régions 
linguistiques, c’est pourquoi le Département de la sécurité, des institutions et du 
sport a décidé de soutenir ses participants. Les patrouilles dont les membres 
proviennent du Haut-Valais ainsi que du Valais romand et qui s’élanceront sur les 
parcours de l’édition 2020 de la PdG recevront une contribution à leur finance 
d’inscription. Pour cela, au moins un Bas-Valaisan et un Haut-Valaisan devront 
effectuer la course dans la même patrouille. Ces équipes sont priées de s’annoncer 
au plus tard pour le 3 décembre auprès de l’Office cantonal du sport 
(ocs@admin.vs.ch), les décisions définitives de participation étant annoncées par le 
Commandant de la PdG le 29 novembre 2019. 

Plusieurs autres projets seront également soutenus dans ce cadre. Il s’agit 
notamment des Championnats romands de gymnastique aux agrès, organisés 
conjointement par un club du Haut-valais et du Valais romand, de l’action 72 heures 
qui permet à des jeunes d’organiser des événements ponctuels dans tout le canton 
ou encore des Mérites sportifs valaisans, organisés par l’Association valaisanne des 
journalistes de sport. Ces manifestations recevront une contribution financière pour 
leur organisation. 
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Grégoire Jirillo, Chef de l’Office cantonal du sport, 027 606 52 46 

Ralf Kreuzer, Collaborateur à l’Office cantonal du sport, 027 606 52 48 
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